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Le Président directeur général  

Décision n°2025/ 124 /PDG 
Portant délégation de signature 

Le président-directeur général de l’Agence de services et de paiement 

Vu les articles L 313-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  
Vu l’article R 313-25 du Code rural et de la pêche maritime, 
Vu le décret du 27 novembre 2024 portant désignation du président-directeur général de l’Agence de services 
et de paiement, 
Vu la décision 2024/64/PDG relative à l’organisation générale de l’ASP, 

 

Décide 
 

Pour le Secrétariat général 
 
Article 1er : concernant les documents ayant une incidence financière, délégation permanente de signature est 
donnée à :  
 

 
 
  
Article 2 : concernant les documents sans incidence financière, délégation permanente de signature est donnée 
à : 
 

 
 
 
  

Délégataires de signature Fonctions exercées Capacités

Vianney BOURQUARD Secrétaire général

Pour l'établissement :
    - Engager juridiquement
     - Certifier le service fait
    - Liquider les dépenses et les recettes
    - Ordonnancer les dépenses
    - Emettre les ordres à recouvrer
    - Signer les accords transactionnels ayant pour objet de mettre fin à un litige et 
représentant une charge pour l'agence d'un montant inférieur ou égal à 25 000 € HT

Délégataires de signature Fonctions exercées Capacités

Vianney BOURQUARD Secrétaire général

Pour l'établissement :
    - Signer les correspondances ou documents, hors courrier parlementaire
    - Signer les ordres de mission
    - Signer les mémoires contentieux quelle que soit la juridiction et représenter 
ou faire représenter l'ASP dans toutes les procédures défensives
    - Signer les congés annuels et les autorisations d'absence    

Pour le secrétariat général :
    - Signer les comptes rendus d’entretien professionnel annuel et leurs annexes 
en qualité de supérieur hiérarchique direct (N+1) ou d’autorité hiérarchique (N+2)

Pour les Directeurs régionaux :
    - Signer les comptes rendus d’entretien professionnel annuel et leurs annexes 
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